
Référencement et critères de classement des offres 

MarketPlace « Le Deal Pro » 

 

ARTICLE 1. Fonctionnement de la Marketplace 

 

La MarketPlace « Le Deal Pro » est une plateforme mise en relation permettant à des 

vendeurs professionnels de se mettre en relation avec des acheteurs professionnels afin de 

leur proposer des produits à la vente, de décrire ces produits, d'accepter les commandes 

passées par les acheteurs professionnels, de percevoir le prix des produits achetés et de gérer 

le service après-vente pour les produits vendus. 

 

Les transactions effectuées sur la MarketPlace pour les besoins de la vente des produits sont 

conclues directement entre l'acheteur professionnel et le vendeur professionnel. Le Deal Pro 

n'est en aucun cas revendeur des produits proposés par les vendeurs professionnels par 

l'intermédiaire de la MarketPlace. 

 

Les relations entre Le Deal Pro et les vendeurs professionnels sont régis par les Conditions 

Générales d'Utilisation Vendeurs. Elles précisent les conditions dans lesquelles Le Deal Pro 

met à la disposition des vendeurs professionnels un espace de vente leur permettant la vente 

de leurs produits. 

 

Ces Conditions Générales d'Utilisation Vendeurs sont accessibles sur toutes les pages du site 

dans la rubrique Conditions Générales de Vente. 

 

Elles sont acceptées par les vendeurs professionnels au moment de l'ouverture de leur compte 

pour utiliser la Marketplace. 

 

L'utilisation de la Marketplace par les vendeurs professionnel et les acheteurs professionnels 

fait l'objet d'une rémunération de Le Deal Pro par l’intermédiaire d’une commission telle que 

fixée dans les Conditions Générales d'Utilisation. Cette rémunération n'a aucune incidence sur 

le classement des offres proposées par les vendeurs. 

 

ARTICLE 2. Classement des offres 

Par défaut, les offres apparaissant sur les pages de résultat et résultant d'une recherche sont 

classées selon leur date de publication de la plus récente à la plus ancienne. 

Il est néanmoins possible pour l'internaute de modifier ce classement sur la page de résultat 

en sélectionnant un critère de tri différent : Ce dernier peut modifier le classement en 

sélectionnant un critère de tri différent selon : 

• La localisation 

• Le prix minimum et maximum 

• La pertinence 

• Les offres les plus récentes 

• Les offres les plus anciennes 

• Les prix croissants et les prix décroissants 

Le Deal Pro ne propose à ses vendeurs aucune fonctionnalité et aucun outil permettant la 

mise en avant et/ou le sponsoring de leurs annonces par rapport aux annonces des autres 

vendeurs. 


